
Préserver les sols
Quel urbanisme pour demain ?

RÉUNION PUBLIQUE – 22 avril 2025
Schéma de Cohérence Territoriale
Intégration du Zéro Artificialisation Nette

Venez partager vos idées et contribuer à l’avenir 
de notre territoire !



Déroulé de la soirée

18h40 – Partie 1 : Introduction et contexte du ZAN 

19h00 – Atelier 1 : Évaluation de la compréhension et des ressentis

19h25 – Partie 2 : Exemples concrets et projets possibles

19h40 – Atelier 2 : Idées et propositions

19h50 – Partie et Atelier 3 : Les formes urbaines adaptées au ZAN

20h10 – Atelier 4 : Concessions et acceptabilité

20h15 – Conclusion



Partie 1 : Introduction et contexte du ZAN

📝 Alternative papier si nécessaire !

Quizz – Faisons connaissance

À vos écrans !

Scannez moi !

OU



“La démarche "zéro artificialisation nette" (ZAN), ça vous parle ?” 
par Région Normandie

Partie 1 : Introduction et contexte du ZAN

https://www.facebook.com/watch/?v=395276212968521&rdid=E9JpbwC0y5P0OKAv


Partie 1 : Introduction et contexte du ZAN

Quel est le but de la loi Climat et Résilience ?

La loi climat et résilience a été promulguée le 22 août 2021.
Son champ d’action très vaste car elle intègre l’écologie dans de 
nombreux sujets tels que l’éducation, la justice, les déplacements 

l’alimentation, et l’aménagement du territoire,…

La loi s'articule autour des cinq thématiques sur lesquelles la 
Convention citoyenne pour le climat (CCC) a débattu et présenté ses 
propositions en juin 2020 : consommer, produire et travailler, se 
déplacer, se loger et se nourrir. 



Partie 1 : Introduction et contexte du ZAN

Quel est le but de la loi Climat et Résilience ?
 Limiter la consommation d’espaces 

Chaque année, 24 000 ha d’espaces naturels, agricoles et forestiers ont été urbanisés en moyenne en
France lors de la dernière décennie, soit près de 5 terrains de football par heure.



Partie 1 : Introduction et contexte du ZAN

Schéma de principe de l’article 194 de la loi Climat Résilience

 Comment mettre en œuvre cet objectif ? 

Quel est le but de la loi Climat et Résilience ?



Partie 1 : Introduction et contexte du ZAN

• Pour faire le BILAN : décompte de la 
transformation effective d’ENAF en espaces 
urbanisés par un processus d’urbanisation 
observé sur le terrain entre deux dates (2011-
2021).

• Mesure indépendante du zonage 
règlementaire.

• Consommé = à compter du démarrage 

effectif des travaux, et non à compter de la 
délivrance de l’autorisation d’urbanisme. 

Source : Application ZAN (fascicule 1) DGAML, décembre 2023



Partie 1 : Introduction et contexte du ZAN

Artificialisation = Altération

durable de tout ou partie des
fonctions écologiques d’un sol
o ses fonctions biologiques,

hydriques et climatiques,
o son potentiel agronomique.



Partie 1 : Introduction et contexte du ZAN

Source : Application ZAN (fascicule 1) DGAML, décembre 2023

Objectif ZAN : être à l’équilibre en 2050



Partie 1 : Introduction et contexte du ZAN

Un taux de réduction fixé à - 48,9 % pour le territoire du Bessin est fixé par le SRADDET 
pour la prochaine décennie (2021/2031)

Choix des élus d’une territorialisation des objectifs SRADDET à l’échelle SCoT du 
Bessin, puis d’une déclinaison locale EPCI par le SCoT

Eté 2024 : adoption du SRADDET modifié par le Conseil Régional et 
approbation par le préfet de Région



Partie 1 : Introduction et contexte du ZAN

• Le territoire du Bessin s’inscrit dans une trajection de réduction de consommation d’espaces depuis 
2003 et continuera de manière encore plus vertueuse : 

Période 2003-2012 2011-2020 2021-2030 2031-2037 2037-2045

Rythme conso annuel 72 ha/an 33 ha/an 17,4 ha/an 8,2 ha/an 4 ha/an 



“J’ai compris” “J’ai des doutes” “Ça me fait réagir”

Atelier 1 : Évaluation de la compréhension et des ressentis

Jeu des trois colonnes – Vous en êtes où ?

Exprimer 1 à 2 idées par post-it : 

 Ce qui vous semble clair

 Ce qui reste flou ou vous interroge

 Ce qui vous inquiète / vous rassure

13

Peurs, 

inquiétudes

Opportunités 

perçues

“J’ai 

compris”

“J’ai des doutes” “Ça me fait réagir”



Atelier 1 : Évaluation de la compréhension et des ressentis

Jeu des trois colonnes – Vous en êtes où ?

Mise en commun

14

“J’ai 

compris”

“J’ai des doutes” “Ça me fait réagir”



Partie 2 : Exemples concrets et projets possibles

“Zéro artificialisation nette : comment la Normandie cherche à 
atteindre cet objectif” 
par France 3 Normandie

https://france3-regions.francetvinfo.fr/normandie/seine-maritime/rouen/video-zero-artificialisation-nette-comment-la-normandie-cherche-a-atteindre-cet-objectif-2965802.html?utm_


Partie 2 : Exemples concrets et projets possibles

Quand on parle de produire des
logements en renouvellement
urbain, c’est faire des logements sur
des terrains libres à l’intérieur d’un
tissu urbain aggloméré



Partie 2 : Exemples concrets et projets possibles

Définition de l’objectif de logements à produire en renouvellement urbain

• Un repérage des fonciers disponibles à l’échelle du SCOT (123 communes)
• Un travail construit et partagé avec les intercommunalités 
• Qui prend en compte les risques naturels, les protections environnementales et 

paysagères
• Mais aussi l’aménagement spécifique de Ter’bessin : grandes propriétés avec 

manoir, communes littorales, rurales



Prescription de répartition des logements en densification dans le SCOT

Partie 2 : Exemples concrets et projets possibles

Le SCOT projette de fixer l’objectif global minimum
de 37% de logements à construire en densification
urbaine.

Règle actuelle



Atelier 2 : Idées et propositions

1 exemple d’aménagement qui vous plaît à 
faire ou refaire

1 exemple d’aménagement qui ne vous plaît 
pas à NE PAS refaire

Imaginons le territoire de demain – Parlez-nous de vous !

 Placez vos 2 autocollants près de chez vous
 Numérotez-les (chiffres pour les verts ; lettres pour les oranges)
 Reportez les numéros/lettres sous les encadrés et indiquez le type d’aménagement dont il s’agit

1
A

2 B

C

3

1 ……….
2 …….
3 ……

A ……….
B …….
C ……



Partie et Atelier 3 : Les formes urbaines adaptées au ZAN

Qu’est ce qu’une densité urbaine ? 

La densité urbaine exprime un rapport théorique entre une quantité (nombre d’habitants, nombre d’emplois, de 
logements ou encore un nombre de m² de plancher par exemple) et l’espace occupé (surface de terrain brute ou 
nette).

La mesure de la densité (D) correspond ainsi au rapport entre une quantité (Q) et une surface (S), soit : D = Q/S.

Quand on parle de densité, il est nécessaire de distinguer a minima :
•La densité nette : elle se mesure à l’échelle de la parcelle ou de l’îlot,
•La densité brute : elle prend en compte la surface utilisée par les équipements publics (écoles, locaux collectifs 
divers, etc.), la voirie et les espaces verts, aménagés pour les besoins de la population habitant les logements 
construits dans l’espace considéré.

Dans les deux cas, on parle de la densité bâtie



Partie et Atelier 3 : Les formes urbaines adaptées au ZAN

Frise des densités 

Source : Fondation Palladio



Partie et Atelier 3 : Les formes urbaines adaptées au ZAN

Il est important de ne pas confondre la densité et les formes urbaines : une 
même densité peut prendre différentes formes urbaines



Partie et Atelier 3 : Les formes urbaines adaptées au ZAN

Source : IAU d’Ile-de-France

Il est important de ne pas confondre la densité et les formes urbaines : une 
même densité peut prendre différentes formes urbaines



Partie et Atelier 3 : Les formes urbaines adaptées au ZAN

Prescription relative à la productivité foncière dans le SCOT

Le SCOT projette d’augmenter ces niveaux de densité
de l’ordre de 35 %, en moyenne.

Densités actuelles



Partie et Atelier 3 : Les formes urbaines adaptées au ZAN

L’agence d’urbanisme de Caen Normandie a réalisé un référentiel des densités d’habitat 
existantes sur le territoire de Ter’Bessin 

 Accès à l’atlas complet de l’AUCAME : https://urlr.me/gbeYvr

https://urlr.me/gbeYvr


Partie et Atelier 3 : Les formes urbaines adaptées au ZAN

A
B1

E D
B2

C



📝 Alternative papier si nécessaire !

À vos écrans !

Scannez moi !

OU

Partie et Atelier 3 : Les formes urbaines adaptées au ZAN

Photo langage – Quel est l’habitat de demain ?



Partie et Atelier 3 : Les formes urbaines adaptées au ZAN

A



Partie et Atelier 3 : Les formes urbaines adaptées au ZAN

B1



Partie et Atelier 3 : Les formes urbaines adaptées au ZAN

B2



Partie et Atelier 3 : Les formes urbaines adaptées au ZAN

C



Partie et Atelier 3 : Les formes urbaines adaptées au ZAN

D



Partie et Atelier 3 : Les formes urbaines adaptées au ZAN

E



📝 Alternative papier si nécessaire !

À vos écrans !

Scannez moi !

OU

Atelier 4 : Concessions et acceptabilité

Questionnaire - Jusqu’où iriez-vous ?



Suite de la concertation

Prochaine étapes

• Bilan de la concertation fin mai

 N’hésitez à nous faire part de vos remarques par mail à ms2@ter-bessin.fr avant le 10 mai !

• Mise à disposition du projet au public prévue à l’automne 2025

• Approbation par Ter’ Bessin fin 2025

mailto:ms2@ter-bessin.fr


Restons connectés !

Retrouvez nous sur ter-bessin.fr Mais aussi sur les 
réseaux ! 

Instagram 
@ter_bessin

LinkedIn
@Ter’Bessin

Facebook
@Ter’Bessin

Youtube
@TerBessin

https://ter-bessin.fr/


📝 Alternative papier si nécessaire !

À vos écrans !

Questionnaire de satisfaction



Merci de votre participation !


